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DECLARATION SUR L’HONNEUR RELATIVE AU PLAGIAT ET A L’USAGE DES OUTILS D’INTELLIGENCE ARTIFICELLE GENERATIVE

Je soussignée Prénom NOM, déclare sur l’honneur que le présent mémoire est un travail personnel et original, réalisé sans recours à des outils d’intelligence artificielle générative pour la rédaction, l’analyse ou la formulation des contenus, sauf mention explicite.

Je m’engage à respecter les règles relatives à la propriété intellectuelle et à l’intégrité académique, telles que définies par le Code de la propriété intellectuelle et par le Règlement général des études de l’Université Lumière Lyon 2 et son Règlement intérieur[footnoteRef:1]. [1:  Règlement général des études adopté par la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (CFVU) du 05 juillet 2024, et actualisé le 22 mai 2025. Règlement intérieur approuvé par le Conseil d’administration du 13 juillet 2018. Modifié en séances du 13 décembre 2018, du 1er février 2019, du 24 mai 2019, du 10 juillet 2020, du 23 octobre 2020, du 26 novembre 2021, du 7 juillet 2023 et du 27 septembre 2024.] 


Je reconnais que tout travail universitaire doit présenter un caractère personnel et que toute forme de plagiat, d’appropriation indue ou d’usage non déclaré d’un outil d’intelligence artificielle constitue une fraude disciplinaire, indépendamment de toute poursuite pénale éventuelle. Conformément au Code de la propriété intellectuelle, seules les courtes citations dûment attribuées sont autorisées.

Je m’engage enfin à respecter les principes d’honnêteté, de rigueur, d’impartialité et d’objectivité qui fondent l’intégrité scientifique et à citer de manière exacte et complète l’ensemble des sources mobilisées.


	Fait à lieu
	Le date



	Signature




image1.png
_unwel’SIT"2
——Lumiére
— Lyon 2




